
Georges BARBIER,
le 7 février 2023

Objet : Débat d’orientation 
environnemental / suite 
réunion du 6 février 2023 / 
Pêche à pied

Photo 1 : Lorsque l’on 
cherche à s’informer au 
sujet de la pêche à pied, en 
bout de parking, à 
proximité du bar le 
Longchamp, on repère 
aisément ce panneau mais 
comme indiqué, il concerne 
la qualité des eaux de 
baignade.
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Photo 2 : Juste à côté du panneau concernant les 
eaux de baignade, un panneau d’affichage présente 
un arrêté signé du Maire du Relecq Kerhuon, M. 
Marcel Le Dantec, intitulé « Interdiction temporaire 
de ramassage et de consommation de coquillages 
provenant de l’anse du Moulin Blanc » qui précise 
que l’interdiction vaut à compter du 8 juillet 1998. 
L’interdiction étant temporaire, le lecteur pourrait 
aisément conclure à tort que cette période 
d’interdiction est finie depuis longtemps.



Georges BARBIER,
le 7 février 2023

Objet : Débat d’orientation 
environnemental / suite réunion du 
6 février 2023 / Pêche à pied

Photo 3 : Un pêcheur à pied qui 
serait intéressé par la qualité des 
eaux de baignade découvrirait un 
petit paragraphe le concernant qui 
lui précise que la pêche à pied est 
interdite de façon permanente dans 
l’anse du Moulin Blanc. Il pourra 
alors regretter l’absence de carte 
matérialisant la zone d’interdiction.


